
Comment raisonner vos 
projets d’investissements 
en élevage ?

FICHE
TECHNIQUE



Vous projetez d’investir dans de nouveaux bâtiments, un agrandissement, une mise au norme, en 
autofinancement ou en candidatant dans le cadre d’un appel à projet PCEA , vous trouverez dans 
cette fiche des éléments pour raisonner au mieux le dimensionnement de cet investissement afin 
d’optimiser sa fonctionnalité, tout en en limitant les coûts.

PRÉFET DU RHÔNE

 Dimensionner ses stockages d'effluents d'élevage

Dans une phase de projet bâtiment, avant de réaliser les investissements, il est nécessaire de définir le di-
mensionnement conforme à la réglementation, tout en prenant en compte votre projet d'exploitation et 
son évolution. A cet effet, prendre des marges de sécurité au moment de la définition du projet bâtiment 
vous permet d'avoir des ouvrages de stockage plus fonctionnels et durables dans le temps, susceptibles 
de générer des économies sur le long terme. L’utilisation de vos effluents d’élevage doit faire partie inté-
grante de votre projet (notamment par la réduction du coût du chantier d'épandage).

Les paramètres à intégrer à la réflexion sont  notamment :
- le respect du socle réglementaire,
- la prise en compte de l’évolution de votre troupeau,
- les bonnes pratiques agronomiques pour l’utilisation des effluents, qui vous permettront de valo-
riser au mieux l’azote épandu, de faire des économies sur les achats d’engrais minéraux tout en préser-
vant l’environnement,
- la gestion des eaux de pluie et de lavage afin d'éviter de diluer les effluents, ce qui est couteux à 
la fois en termes de stockage et d'épandage.

C’est après l’analyse de ces différents paramètres que vous serez à même de définir le dimensionnement 
adapté à votre situation, et avec le meilleur rapport coût /avantage.

Une petite marge en termes de dimensionnement représente souvent un surcoût modéré au moment 
de l’investissement initial et c’est une garantie d’adaptabilité et de durabilité pour votre système d’ex-
ploitation. En revanche, un agrandissement ultérieur, peut être générateur de surcoûts  importants et 
difficiles à surmonter. 

 Rechercher les meilleurs coûts 
pour les travaux facturés et  le matériel  
Ayez le réflexe de demander deux devis

Une aide publique, notamment dans le cadre des PCAE, ne peut être accordée qu’après vérification du 
coût raisonnable de chaque élément du projet, un double devis peut être exigé sur certains postes. Cette 
vérification évite une surconsommation de crédits publics. Mais elle vous protège également d’éventuels 
«surcoûts» ou «surfacturations» qui pourraient être pratiqués par certains fournisseurs.

Ainsi, la pratique des doubles devis permet au final d’harmoniser les prix pratiqués par les différents ar-
tisans et fournisseurs et limite dans le temps les augmentations. Elle vous permet aussi d’avoir l’avis de 2 
artisans sur votre projet.
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Le respect du socle réglementaire en zone vulnérable

Gestion des eaux de pluie et de lavage

Un exploitant bovins lait 
de la Coise a investi dans 
une couverture de fumière 
et a déconnecté des aires 
bétonnées parasites, ce qui 
lui a permis de réduire son 
volume stocké de 630m3 par 
an à 380m3 avec en face une 
teneur en azote multiplié 
par 2,5 et une réduction de 
550 euros par an dans son 
chantier d’épandage.

 L'évolution de votre troupeau

Votre troupeau risque d’évoluer dans le temps, il vous faut l’anticiper. 
Sachez que  pour que votre mise aux normes reste valide d'un point de vue réglementaire, les effectifs de votre 
troupeau ne doivent pas augmenter de plus de 10%. Ainsi, il convient de prendre des marges de sécurité :
- basez les effectifs du projet sur la capacité d’accueil du bâtiment et en faisant l’hypothèse qu’il n’y a que des 
vaches. En effet beaucoup de bâtiments accueillent au départ des génisses, qui progressivement sont remplacées 
par des vaches. 
Si vous prévoyez un agrandissement du bâtiment, il peut -être économiquement intéressant de calibrer les capa-
cités de stockage dès le départ  
- anticipez une hausse de productivité moyenne par vache laitière si vous pensez augmenter votre productivité. 
- prendre un temps de sortie des animaux au pâturage défavorable, afin d’anticiper les éventuels changements de 
pratique (robot de traite….) 

Attention : cette durée minimale ne permet 
pas d’avoir un stockage des lisiers suffi-
samment confortable pour  respecter les 
bonnes pratiques agronomiques : 

Durée de stockage pouvant 
être inférieure si justifiée 
par un DEXEL

Dans les zones vulnérables, les ouvrages de stockage doivent respecter un minimum réglementaire qui est fonc-
tion du temps passé au pâturage :

Pour maitriser les coûts d'investissement et  mieux valoriser vos effluents comme engrais, il est important d'éviter 
de diluer vos effluents d'élevage.
La réflexion sur votre projet doit intégrer dès le départ des éléments tels que la séparation des eaux pluviales, la 
gestion ou le traitement des eaux peu chargées (eaux blanches et vertes).

Exemple :

 Les bonnes pratiques agronomiques pour l'utilisation des effluents

Comme tout engrais, et comme le prévoit la réglementation, les effluents d’élevage doivent être épandus pour 
être valorisés par les plantes lorsque la croissance végétative est significative et lorsque les risques de lessivages de 
l’azote sont moindres. 
Un calendrier d’épandage recommandé permet de situer les périodes d’épandage optimum par type de culture. Ce 
calendrier doit notamment servir de base à l’établissement du  DEXEL.

Épandre aux périodes optimales, c'est aussi mieux 
valoriser le pouvoir fertilisant de vos effluents et 
économiser l'achat d'engrais chimiques.

Calendrier d'épandage recommandé pour une valorisation agronomique des effluents (en zone de montagne)

Couverture d’aires d’exercices

Passage par un filtre planté de
roseaux pour les eaux blanches

et vertes
Couverture de fumière ou de fosse

Compartimentation d’une fumière
sur-dimensionnée

Déconnexion des eaux bétonnées 
Non souillées collectées

ZV Coise
ZV est lyonnais 
et val de Saône

Bovins lait
+ de 3 mois à l’extérieur des bâtiments 4 mois pour les fumiers et 4,5 mois pour les lisiers

- de 3 mois à l’extérieur des bâtiments 6 mois pour les fumiers et 6,5 mois pour les lisiers

Bovins 
allaitant

+ 7 mois à l’extérieur des bâtiments 4 mois

- 7 mois à l’extérieur des bâtiments 5,5 mois 5 mois

Se caler sur au moins 5 mois 
de stockage représente 
une sécurité pour un coût limité

Période conseillée

Période possible si période conseillée impossible. Pour prairies, uniquement si pousse d’herbe possible

Période possible si pas d'autres possibilités

Période inappropriée d'épandage

Période d’interdiction d’épandage

Culture
Type

 d’effluent
Dose maxi Juillet  Août Sept  Oct Nov Déc  Janvier Février  Mars Avril Mai Juin

Cultures 
d’automne 

(dont 
PT < 6 mois)

Fumier compact 20-25 T

Fumier de raclage

Lisier sur cultures d’automne 20 à 25 m3

Lisier sur prairies semées

CIPAN 
et dérobée

Fumier compact 20 T

Fumier de raclage

Lisier 20 à 25 m3

Colza

Fumier compact 20 T

Fumier de raclage 20 T

Lisier 20 à 25 m3

Maïs

Fumier compact 35-40 T

Fumier de raclage 35-40 T

Lisier 30 m3 ou 40 si dilué

Prairies 
> 6 mois 

Fumier compact 20 T

Fumier de raclage 20 T

Lisier 15 à 20 m3 par 
épandage

si pousse 
possible pour pâture ou préparer les coupes

en fonction de la portance

en fonction de la portance

Seulement si dérobée 
et en fonction de la portance

pour compost

le plus proche du semis possible


